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Département des Yvelines 
Arrondissement de Mantes la Jolie 
Canton de Limay 

2 rue de l'Eglise 78440 MONTALET LE BOIS

Email : mairie.montalet@orange.fr

Compte rendu du Conseil Municipal

du 

 
Etaient présents : 
 
MM. Michel HANON, Thierry BOBBERA, Christian BONNETAUD
MMES Patricia CECILLE, Véronique ROUTIER, 
 
Absent excusé : Pierrette PERRINE
Absent :  Patrick RUSSIS, 
 
Secrétaire : Véronique ROUTIER
 
 
Ouverture de séance à 19H00 
 

Après lecture, le compte rendu du 

1) Secrétariat 

Le contrat actuel pour une durée de 23 heures hebdomadaire

occasionné le paiement d’heures supplémentaires de manière récurrente

sont liées au travail généré par l’intercommunalité 

fonctionnement de la communauté d’agglomération. De p

fonctionnement quotidien de la Mairie.

Monsieur le Maire propose de passer la durée hebdomadaire de 23 heures à 30 heures.

Vote pour : 7 

2) Primes 

Comme chaque année, Monsieur le M

représentent un pourcentage du salaire brut 

Vote pour : 7 

3) Intercommunalité 

- Délibération pour la création de la Communauté d’
- Délibération sur le droit du sol 
- Délibération sur l’instruction des dossiers d’urbanisme
- Délibération sur les charges transférées
- Délibération pour désigner les représentants de la commune pour la CLECT
 

Vote pour : 7 
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Compte rendu du Conseil Municipal 

du lundi 25 novembre 2013 

MM. Michel HANON, Thierry BOBBERA, Christian BONNETAUD, Michel COHIN,  
MMES Patricia CECILLE, Véronique ROUTIER,  

Pierrette PERRINE, pouvoir à Michel COHIN 
 

ue ROUTIER 

Après lecture, le compte rendu du 04/11/2013 est approuvé. 

ORDRE DU JOUR 

Le contrat actuel pour une durée de 23 heures hebdomadaires n’est plus adapté 

d’heures supplémentaires de manière récurrentes ces derniers mois. Les raisons principales 

sont liées au travail généré par l’intercommunalité qui perdurera et s’amplifiera probablement dans le cadre du 

fonctionnement de la communauté d’agglomération. De plus il y a une implication plus importante dans le 

fonctionnement quotidien de la Mairie. 

Monsieur le Maire propose de passer la durée hebdomadaire de 23 heures à 30 heures. 

Comme chaque année, Monsieur le Maire propose d’attribuer une prime aux employés communaux. Elles 

représentent un pourcentage du salaire brut défini par le niveau de satisfaction. 

réation de la Communauté d’Agglomération 
 

Délibération sur l’instruction des dossiers d’urbanisme 
Délibération sur les charges transférées 
Délibération pour désigner les représentants de la commune pour la CLECT 
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4) Subvention Croix-Rouge 

Suite au courrier de Madame Nelly Olin, 
d’attribuer une subvention de 100€

 
Vote pour : 7 

5) Approbation du rapport qualité/service distribution eau potable

 
Monsieur le Maire explique qu’après
chacune des communes 
 
Vote pour : 7 
 

6) Autres sujets abordés 
 

- Rythmes scolaires rentrée 2014
Trois réunions sont programmées cette semaine
 Le 26 novembre organisée par Vexin Seine
 Le 27 novembre organisée par le Sous
 Le 29 novembre organisée par la commune
La date pour la communication de la planification des temps d’activités périscolaires (TAP) par 
prolongée au 31 janvier 2014.
 

- Lycées des Mureaux 
Sur proposition de Monsieur Coignard, Directeur de l’Académie de Versailles, les lycéennes et lycéens de 
Montalet le Bois devront s’inscrire
 

- Achat tables et chaises pour la salle d
Les tables et les chaises act
d’assemblage, casse fréquente,…
Monsieur le Maire propose de profiter d’une promotion faite sur le salon des Maires pour remplacer 
équipements.  
Le maintient de ce prix promotionnel est conditionné par une 
2013. 
Le coût total TTC sera inscrit au budget 2014 
Cependant le fournisseur a accepté une livraison mi
 
Vote pour : 7 
 
 
 
 
 
 

Fin de séance 22h00 
 
Le Secrétaire   
    
 

 

 

 

 

 

N.B : l’intégralité des délibérations correspondantes sont consultables en Mairie.
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Suite au courrier de Madame Nelly Olin, Directrice de la Croix Rouge de Meulan, Monsieur le Maire propose 
€ 

Approbation du rapport qualité/service distribution eau potable 

Monsieur le Maire explique qu’après avoir été approuvé par le Comité Syndical (SIAEP) ce rapport doit 

Rythmes scolaires rentrée 2014 
Trois réunions sont programmées cette semaine 

Le 26 novembre organisée par Vexin Seine 
Le 27 novembre organisée par le Sous-préfet 
Le 29 novembre organisée par la commune 

La date pour la communication de la planification des temps d’activités périscolaires (TAP) par 
 

osition de Monsieur Coignard, Directeur de l’Académie de Versailles, les lycéennes et lycéens de 
inscrire uniquement au Lycée François Villon. 

s et chaises pour la salle du foyer communal 
Les tables et les chaises actuelles sont dans un état de vétusté nécessitant leur 
d’assemblage, casse fréquente,…) 
Monsieur le Maire propose de profiter d’une promotion faite sur le salon des Maires pour remplacer 

otionnel est conditionné par une commande passée au plus tard le 26 novembre 

TTC sera inscrit au budget 2014 en section investissement pour une facturation
seur a accepté une livraison mi-janvier 2014. 

 

      
      

: l’intégralité des délibérations correspondantes sont consultables en Mairie. 
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de la Croix Rouge de Meulan, Monsieur le Maire propose 

par le Comité Syndical (SIAEP) ce rapport doit l’être par 

La date pour la communication de la planification des temps d’activités périscolaires (TAP) par la commune est 

osition de Monsieur Coignard, Directeur de l’Académie de Versailles, les lycéennes et lycéens de 

uelles sont dans un état de vétusté nécessitant leur remplacement (difficulté 

Monsieur le Maire propose de profiter d’une promotion faite sur le salon des Maires pour remplacer ces 

passée au plus tard le 26 novembre 

facturation en avril 2014. 

Le Maire 
M. HANON 


